
	
  
	
  
	
  

RÈGLEMENT DE LA VISITE-LIBRE 
 
	
  

• Un groupe est constitué de 25 élèves et 2 accompagnateurs maximum. Si le 
groupe est supérieur à 25 élèves il faudra réserver pour deux groupes distincts et donc payer deux 
fois le tarif visite-libre. Au delà de 2 accompagnateurs par groupe, tout accompagnateur 
supplémentaire devra s’acquitter du tarif en vigueur de 10€. 
 
• Les réservations se font uniquement par écrit en envoyant un mail à 
scolaires@pinacotheque.com.  
 
• La confirmation de réservation reçue par mail constitue le dossier 
attestant de la réservation pour le jour de la visite. Elle peut également faire bénéficier 
le responsable du groupe d’une entrée gratuite (à l’exposition pour laquelle le groupe a fait la 
réservation) afin de préparer la visite. 
 
• Les visites de groupes se font à des horaires spécifiques. 
 
• La réservation est obligatoire. 
 
• Tarif par groupe : 
 

Maternelles 
Primaires 

Centres de loisirs 
50€ 

Collèges 
Lycées 

Etudiants 
80€ 

 
• La totalité du tarif est à régler le jour de la visite, en caisse, par le 
responsable de groupe. Nous n’acceptons pas les bons de commande. Paiement possible en 
espèces, chèque (à l’ordre de « Art Héritage France ») ou CB uniquement. 
 
• Le groupe doit impérativement se présenter 15mn avant l’heure indiquée 
sur sa réservation. Si vous avez plusieurs groupes, chaque groupe doit se présenter 15mn avant son 
horaire de visite. 
 
• Si un groupe arrive en retard, pour une raison de gestion des flux, la Pinacothèque pourra 
faire patienter le groupe jusqu’à qu’un créneau de visite soit possible. 
 
• Dans la mesure du possible, il est conseillé aux groupes scolaires de ne pas venir avec des 
sacs volumineux (les laisser dans le car si c’est le moyen de locomotion). Les sacs à dos ne sont pas 
autorisés dans les salles du musée et devront être déposés dans l’espace prévu à cet effet.  
 
• Il vous est conseillé de demander aux élèves de prendre de quoi noter. 
 
• Obligation d’un responsable du groupe (professeur, accompagnateur ou animateur). 
 



Le responsable du groupe n’est pas autorisé à prendre la parole dans les salles 
d’exposition, les élèves doivent visiter en autonomie l’exposition par petits 
groupes. 
 
Le responsable du groupe se charge de veiller au bon déroulement de la visite et au respect des 
consignes : 

• Respecter le silence.  
• Respecter les autres visiteurs et le personnel du musée. 
• Ne pas s’appuyer sur les vitrines, toucher les vitrines ou les œuvres. 
• Ne pas s’asseoir au sol dans les salles. 
• Ne pas manger dans l’enceinte du musée. 

 
Si ces conditions ne sont pas respectées, le service de sécurité pourra prendre la décision d’exclure 
des salles du musée tout élève ou groupe enfreignant ces règles.  
 
 
 


